
Votre enfant est  
hospitalisé? 

Vous souhaitez être 
proche de lui?

Une Maison des Parents située à proximité de  
la clinique pédiatrique de l’Hôpital de l’Île à Berne

Nous sommes une fondation d’utilité publique exonérée 
d’impôts et intégralement financée par des dons. Vous 
aussi, vous pouvez nous aider.

Compte pour les dons: 
Maison Ronald McDonald Berne
Credit Suisse, 80-500-4 
IBAN: CH76 0483 5098 3182 3100 0

Inscription/Questions 
 
Maison Ronald McDonald Berne
Jennerweg 5a
3008 Berne
Tél. 031 380 50 80
Fax 031 380 50 81
rmh.bern@ch.mcd.com
www.rmhc.ch
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Quelle démarche à effectuer pour  
demander une chambre?

Soit les familles concernées nous contactent directement, 

soit c’est le personnel de l’hôpital qui s’en charge. 

Combien de temps une famille  
peut-elle rester?

En règle générale, les familles peuvent rester pendant toute 

la durée de l’hospitalisation de leur enfant. Toutefois, en 

période de forte affluence, une sortie anticipée peut être 

envisagée en concertation avec les parents et le personnel 

hospitalier qui s’occupe de l’enfant. La décision revient à la 

direction de la Maison.

Combien coûte un séjour à la  
Maison Ronald McDonald de Berne? 

Nous mettons les chambres à disposition contre une 

contribution symbolique de CHF 20.– par nuit et par famille. 

À cela s’ajoute un montant unique de CHF 25.– de frais de 

dossier et de lessive. Nous répondons volontiers à vos 

questions et serons heureux de vous accueillir dans votre 

foyer temporaire.

L’équipe de la Maison Ronald McDonald de Berne

Un foyer temporaire
La Maison Ronald McDonald de Berne se trouve à proximité 

immédiate de la clinique pédiatrique. Elle offre aux proches 

d’enfants malades un foyer temporaire très appréciable.

La Maison dispose de dix agréables chambres doubles avec 

salle de bain. De plus, dans la maison voisine, nous pouvons 

mettre à la disposition de deux à trois familles un apparte-

ment spacieux avec salle de bain commune.

Le séjour inclut l’accès à une cuisine, à une salle de séjour 

avec coin de jeux, ainsi qu’à un grand jardin offrant une aire 

de jeux aux frères et sœurs des petits patients.

Les draps et le linge de toilette sont mis à disposition des 

hôtes. Il est également possible de faire la lessive.

Qui peut bénéficier d’une chambre à 
la Maison des Parents?

Toutes les familles dont un enfant est hospitalisé au service 

pédiatrique de l’Hôpital universitaire de Berne.
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information RMH Berne


